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Résumé 

Le présent rapport, qui est le troisième rapport que je présente à la Commission en ma 
qualité de Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, ses causes et ses 
conséquences a été établi conformément à la résolution 2005/41 de la Commission. 
Le chapitre premier donne un aperçu des activités que j�ai menées en 2005, le chapitre II contient 
une analyse du critère de la diligence due en tant que moyen de promouvoir la réalisation 
effective des droits fondamentaux des femmes, y compris le droit de vivre une vie sans violence. 

L�incapacité du droit international relatif aux droits de l�homme à refléter et à répondre de 
façon satisfaisante à l�expérience et aux besoins des femmes a donné lieu à d�amples débats sur 
l�application courante des normes relatives aux droits de l�homme, qui ont conduit à une 
transformation de la conception classique des droits de l�homme et de la doctrine de la 
responsabilité des États. 

La notion de diligence a été adoptée dans la Déclaration sur l�élimination de la violence à 
l�égard des femmes de 1993, ainsi que dans d�autres instruments internationaux, en tant que 
moyen de déterminer si l�État a honoré ses obligations face à la violence à l�égard des femmes. 
L�obligation de diligence signifie que les États ont le devoir de prendre des mesures positives 
pour prévenir les actes de violence à l�égard des femmes, les protéger de tels actes, en punir les 
auteurs et offrir réparation aux victimes. À ce jour cependant, l�application du critère de la 
diligence due est plutôt étatocentrique et consiste simplement à réagir à la violence au moment 
où elle se produit, sans tenir compte le plus souvent de l�obligation de prendre des mesures de 
prévention et d�accorder réparation, ni de la responsabilité des acteurs non étatiques. 

Face à la violence contre les femmes, le principal enjeu consiste aujourd�hui à appliquer 
les normes existantes en matière de droits de l�homme de façon à s�attaquer aux causes 
profondes et aux conséquences de la violence à l�égard des femmes à tous les niveaux, aussi bien 
dans le foyer que dans les entreprises multinationales. Les formes multiples que revêt la violence 
à l�égard des femmes et le fait qu�elles sont souvent victimes de plusieurs formes de 
discrimination conjuguées font que des stratégies complexes sont nécessaires pour prévenir et 
combattre efficacement le phénomène. 

Le rapport contient à cet égard une analyse des potentialités du principe de la diligence due 
à divers niveaux − au niveau des femmes, au niveau communautaire, au niveau de l�État et au 
niveau transnational, suivie de recommandations à l�intention des différents acteurs. 
La conclusion du rapport est que si nous continuons de repousser les limites de la diligence due 
en exigeant des États qu�ils respectent pleinement le droit international, et notamment qu�ils 
s�attaquent aux causes de la violence à l�égard des femmes, et qu�ils demandent aux acteurs non 
étatiques de prendre leurs responsabilités face aux actes de violence qu�ils commettent, nous 
nous acheminerons vers une conception des droits de l�homme en accord avec nos aspirations 
qui tendent vers l�édification d�un monde juste et sans violence. 
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Introduction 

1. Conformément à la résolution 2005/41 de la Commission, la Rapporteuse spéciale sur la 
violence contre les femmes, ses causes et ses conséquences, présente ici son troisième rapport à 
la Commission. Le chapitre premier contient un aperçu des activités qu�elle a menées en 2005. 
Le chapitre II contient une analyse du critère de la diligence due en tant que moyen de mettre un 
terme à la violence contre les femmes. La Rapporteuse spéciale appelle l�attention de la 
Commission sur les additifs au présent rapport. L�additif 1 contient un aperçu des allégations 
générales et individuelles, ainsi que des appels urgents transmis aux gouvernements et des 
réponses reçues. L�additif 2 rend compte de la visite de la Rapporteuse spéciale en Fédération de 
Russie, l�additif 3 de sa visite en République islamique d�Iran, l�additif 4 de sa visite au 
Mexique, et l�additif 5 de sa visite en Afghanistan. 

I.  ACTIVITÉS 

Missions 

2. La Rapporteuse spéciale s�est rendue en Russie (du 17 au 24 décembre 2004), en 
République islamique d�Iran (du 29 janvier au 6 février 2005), au Mexique (du 20 au 
26 février 2005) et en Afghanistan (du 9 au 18 juillet 2005), à l�invitation des gouvernements 
intéressés. Elle prévoit de se rendre en Algérie, aux Pays-Bas et en Suède en 2006. 

3. La Rapporteuse spéciale a adressé une lettre aux Gouvernements d�El Salvador, du 
Guatemala, du Soudan et d�Israël, ainsi qu�à l�Autorité palestinienne, en leur demandant de lui 
communiquer des renseignements sur les mesures prises pour mettre en �uvre les 
recommandations contenues dans les rapports qu�elle a présentés à la Commission en 2005 
(E/CN.4/2005/72 et Corr.1, Add.1 et Corr.1 et Add.2 à 5). 

4. Pour ce qui est de la réponse de l�Autorité palestinienne, le Ministère de la condition de la 
femme a fait état de l�adoption des mesures ci-après: approbation d�une loi sur les quotas selon 
laquelle la participation des femmes aux conseils locaux doit être de 20 %; adoption de 
dispositions législatives visant à répondre au problème des «crimes d�honneur»; organisation de 
cours de formation destinés aux membres de la police et aux magistrats sur les questions 
touchant à la violence contre les femmes et la création d�unités spécialisées concernant les 
femmes dans les services de police; création d�une commission ministérielle chargée de modifier 
les dispositions du Code pénal de façon à assurer aux femmes une meilleure protection et d�offrir 
des abris aux victimes d�actes de violence; et élaboration, avec la collaboration de groupes de 
simples citoyennes, d�une charte des droits des femmes qui devrait être adoptée, parmi d�autres, 
par le Conseil législatif. 

5. La Rapporteuse spéciale se félicite de cette réponse et des mesures prises par l�Autorité 
palestinienne pour tenir compte des questions mises en relief dans son rapport. Elle réaffirme son 
désir de continuer de travailler avec les gouvernements intéressés pour faire en sorte que des 
mesures efficaces soient prises pour mettre un terme à la violence contre les femmes sur leur 
territoire. 
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Participation à des réunions 

6. Du 28 février au 4 mars 2005, la Rapporteuse spéciale a participé à de nombreuses 
réunions en lien avec l�examen décennal du Programme d�action de Beijing effectué par la 
Commission de la condition de la femme et le texte issu de Beijing +5. Elle s�est félicitée de la 
déclaration rendue publique par la Commission de la condition de la femme à sa dernière 
session, qui réaffirme la Déclaration et le Programme d�action de Beijing et les textes issus de la 
Déclaration. 

7. Dans les derniers jours de mars et les premiers jours d�avril, la Rapporteuse spéciale a 
séjourné à Genève où elle a assisté à la réunion du Conseil d�administration de l�Institut de 
recherche des Nations Unies pour le développement social et présenté ses rapports à la 
Commission des droits de l�homme. Elle a participé à un certain nombre de manifestations en 
liaison avec les travaux de la Commission, parmi lesquelles: une conférence organisée par le 
Gouvernement français sur la violence contre les femmes les 28 et 29 avril, et une conférence sur 
les fondamentalismes et les droits de l�homme organisée à Montréal par l�ONG Rights and 
Democracy. En juin, elle a participé à la Réunion annuelle des procédures spéciales organisée 
par le HCDH, assisté à la réunion d�un groupe spécial de l�Union interparlementaire sur la 
démocratisation des parlements, qui s�est tenue à Genève, et à une réunion organisée à Vienne 
par l�Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe et le Gouvernement suédois 
consacrée à la résolution 1325 (2005) du Conseil de sécurité. 

8. Du 5 au 7 octobre 2005, la Rapporteuse spéciale a participé à la consultation régionale 
pour l�Asie et le Pacifique sur la violence contre les femmes organisée par l�Asia Pacific Forum 
on Women, Law and Development (APWLD), qui s�est tenue à Bangkok. Seize pays étaient 
représentés (Australie, Cambodge, Inde, Indonésie, Japon, Kirghizistan, Malaisie, Mongolie, 
Myanmar, Népal, Pakistan, Philippines, République de Corée, Sri Lanka, Thaïlande et Tonga). 
La consultation avait pour thème l�accès à la justice et la responsabilité de l�État face à la 
violence contre les femmes. Parmi les questions examinées figuraient la définition des acteurs 
non étatiques; les mesures que les États devraient prendre pour faire face à la violence contre les 
femmes en vertu du principe de la diligence voulue; les limites de l�application du principe de la 
diligence voulue, en particulier en ce qui concerne les situations de conflit, les femmes migrantes 
et les femmes victimes de la traite, les acteurs non étatiques, les catastrophes naturelles, les 
groupes minoritaires et l�existence d�un double régime judiciaire. 

9. Du 21 au 23 septembre, la Rapporteuse spéciale a participé à une conférence internationale 
sur le principe de la diligence due et la responsabilité de l�État envers les droits fondamentaux 
des femmes organisée à Berlin par Amnesty International (section suisse), le Centre 
interdisciplinaire d�études genre de l�Université de Berne, l�Association suisse pour les droits 
humains et l�Organisation mondiale contre la torture. Le 24 octobre, elle a prononcé, dans 
l�enceinte de la Banque mondiale, un discours programme sur la violence contre les femmes en 
tant que question liée au développement dans lequel elle soulignait le rôle de la Banque. 
Le 25 octobre, elle a prononcé un discours programme à l�occasion d�un colloque sur les droits 
de l�homme et la sécurité des personnes à l�Université du Connecticut. Le 26 octobre, elle a 
présenté un exposé de ses activités devant l�Assemblée générale et a engagé un dialogue 
interactif avec les États Membres. Le 9 novembre, elle a participé à la réunion du Conseil 
consultatif du Centre for Human Rights and Justice à la London Metropolitan University. 
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Le 23 novembre, elle a prononcé un discours programme lors d�une conférence sur la cessation 
de la pratique des mariages d�enfants et des mariages forcés qui s�est tenue à Kaboul. 

10. Du 14 au 16 décembre 2005, la Rapporteuse spéciale a participé à la première consultation 
régionale pour l�Asie centrale, qui s�est tenue à Almaty, au Kazakhstan. Les participants 
provenaient du Kazakhstan, du Kirghizistan, de l�Ouzbékistan et du Tadjikistan. La consultation, 
organisée par l�ONG canadienne Equitas, avait pour but de dégager les spécificités de la violence 
contre les femmes dans la région, de mieux informer les participants sur les instruments 
internationaux relatifs aux droits de l�homme, y compris sur le mandat de la Rapporteuse 
spéciale sur la violence contre les femmes et d�amorcer la création d�un réseau régional 
d�organisations non gouvernementales engagées dans la promotion de la femme. La consultation 
a permis de confirmer la nécessité de dépêcher une mission d�information sur la violence contre 
les femmes dans la région. 

11. Tout au long de l�année, la Rapporteuse spéciale a participé à diverses manifestations, 
d�ampleur nationale et internationale, organisées en Turquie. 

Communications avec les gouvernements et communiqués de presse 

12. Entre le 1er janvier et le 1er décembre 2005, 85 communications ont été adressées à des 
gouvernements, dont 35 appels urgents lancés conjointement avec d�autres titulaires de mandats, 
40 lettres contenant des allégations adressées conjointement avec d�autres titulaires de mandats 
et 10 lettres contenant des allégations envoyées au nom de la Représentante spéciale. 
Au 1er décembre 2005, elle avait reçu 23 réponses des gouvernements. On trouvera à l�additif 1 
une analyse complète de ces communications. 

13. Pendant la période considérée, la Rapporteuse spéciale a aussi publié plusieurs 
communiqués de presse pour exprimer son inquiétude face à la situation dans divers pays ou 
pour marquer la commémoration de journées importantes, comme la Journée internationale pour 
l�élimination de la violence à l�égard des femmes, le 25 novembre 2005. À l�occasion de cette 
Journée, qui marquait aussi le début de la campagne internationale intitulée «16 journées 
d�action contre la violence sexuelle», elle a publié deux déclarations, l�une conjointement avec 
l�ONUSIDA et Amnesty International, l�autre conjointement avec la Haut-Commissaire aux 
droits de l�homme. Un communiqué de presse conjoint a également été publié le 10 décembre à 
l�occasion de la Journée internationale des droits de l�homme. 

II.  LE CRITÈRE DE LA DILIGENCE DUE EN TANT QUE MOYEN DE METTRE 
UN TERME À LA VIOLENCE CONTRE LES FEMMES 

A.  Introduction 

14. La Déclaration sur l�élimination de la violence à l�égard des femmes, adoptée par 
l�Assemblée générale en 1993, engage les États à «agir avec la diligence voulue pour prévenir 
les actes de violence à l�égard des femmes, enquêter sur ces actes et les punir conformément à la 
législation nationale, qu�ils soient perpétrés par l�État ou par des personnes privées» (art. 4 c)). 
La notion de diligence est donc un critère qui permet de déterminer si l�État s�est acquitté ou non 
de l�obligation qui lui incombe de lutter contre la violence à l�égard des femmes. En revanche, sa 
portée et son contenu restent flous. 
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15. L�application du critère de la diligence due consistait simplement jusqu�ici à réagir à la 
violence à l�égard des femmes au moment où elle se produit et était donc axée sur la réforme de 
la législation, l�accès à la justice et la prestation de services. L�obligation générale de prévention, 
y compris le devoir de faire évoluer les structures et les modèles patriarcaux qui ne font que 
perpétuer et encourager la violence à l�égard des femmes, a été relativement peu prise en compte. 
Par ailleurs, en raison du caractère exclusivement étatocentrique de l�obligation de diligence, la 
transformation de la dynamique du pouvoir et les défis qu�elle pose pour l�autorité de l�État, de 
même que les nouvelles questions qu�elle soulève en matière de responsabilité, n�ont pas été pris 
en considération. 

16. Face à la violence contre les femmes, le principal enjeu consiste aujourd�hui à appliquer 
des normes existantes en matière de droits de l�homme de façon à s�attaquer aux causes 
profondes et aux conséquences de cette violence à tous les niveaux, aussi bien dans le foyer que 
dans les entreprises multinationales. Les formes multiples que revêt la violence à l�égard des 
femmes et le fait qu�elles sont souvent victimes de plusieurs formes de discrimination 
conjuguées font que des stratégies complexes sont nécessaires pour prévenir et combattre ce 
phénomène. 

17. Le présent rapport a pour objet de reconsidérer le critère de la diligence due a) en mettant 
l�accent sur l�obligation qu�a l�État de transformer les modèles sociaux et les institutions qui ont 
pour effet de perpétuer l�inégalité des sexes, tout en réagissant efficacement à la violence à 
l�égard des femmes quand elle se produit, et b) en examinant la responsabilité partagée de l�État 
et des acteurs non étatiques en matière de prévention et de réaction à la violence et à d�autres 
violations des droits fondamentaux des femmes. 

18. Le présent rapport est fondé sur des renseignements recueillis auprès des organes des 
Nations Unies, des institutions régionales des droits de l�homme, des gouvernements1, 
d�organisations de la société civile et d�instituts de recherche. Je tiens ici à remercier toutes les 
personnes qui ont contribué à son établissement. 

B.  Le critère de la diligence due 

1. Historique 

19. Le critère de la diligence due a une longue histoire en droit international et est déjà évoqué 
dans les travaux de Grotius et d�autres auteurs du XVIIe siècle2. Au XIXe siècle, il a été appliqué 
dans plusieurs affaires soumises à arbitrage international, comme l�affaire dite Alabama Claims 
(1871), ainsi que dans d�autres sentences arbitrales concernant la responsabilité de l�État, en cas 
de défaut de protection contre des dommages causés à des étrangers et à leurs biens du fait 
d�actes de violence dus à des particuliers3. Ces sentences ont montré qu�en vertu du droit 
international, l�État est tenu d�agir avec la diligence voulue pour prévenir les actes de violence, 
enquêter à leur sujet, les punir et offrir une réparation, que ces actes soient le fait d�acteurs privés 
ou étatiques. 

20. Le critère de la diligence due a été repris en 1988 dans le système interaméricain des 
droits de l�homme, avec la décision historique prise par la Cour interaméricaine des droits de 
l�homme dans l�affaire Velásquez Rodríguez c. Honduras4 relative à la disparition de 
Manfredo Velásquez. La Cour a considéré que le Honduras n�avait pas respecté les obligations 
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au sens du paragraphe 1 de l�article premier de la Convention interaméricaine des droits de 
l�homme et a conclu qu�«un acte illégal qui viole les droits de l�homme et qui, au départ, n�est 
pas directement imputable à l�État (par exemple, parce qu�il a été commis par un particulier ou 
parce que la personne responsable n�a pas été identifiée) peut entraîner la responsabilité 
internationale de l�État, non en raison de l�acte lui-même, mais parce que l�État n�a pas fait 
preuve de la diligence voulue pour empêcher la violation ou prendre les mesures requises comme 
l�exige la Convention». 

21. En 2001, la Commission interaméricaine des droits de l�homme a conclu que le Brésil 
n�avait pas agi avec diligence pour prévenir un cas de violence domestique et y donner suite en 
dépit des éléments de preuve manifestes contre l�accusé et de la gravité des chefs d�accusation. 
La Commission a estimé que l�affaire révélait «de la part de l�État une attitude de négligence et 
l�absence de mesures efficaces pour poursuivre et condamner les auteurs» et que l�État «avait 
manqué non seulement à l�obligation d�engager des poursuites et de condamner les coupables, 
mais à l�obligation d�empêcher ces pratiques dégradantes»5. 

22. La Cour européenne des droits de l�homme a appliqué une variante du critère de la 
diligence due dans l�affaire Osman c. United Kingdom (1998) et il existe à cet égard toute une 
jurisprudence sur l�obligation qui incombe aux États de protéger les citoyens contre des 
violations des droits de l�homme qui sont le fait d�acteurs non étatiques6. 

23. Le Comité chargé de surveiller l�application de la Convention sur l�élimination de toutes 
les formes de discrimination à l�égard des femmes a rendu récemment une décision au titre du 
Protocole facultatif en ce qui concerne la violence domestique. Il s�agit de l�affaire 
A. T. c. Hongrie (2005), à propos de laquelle le Comité a constaté que l�État partie ne s�était pas 
acquitté de ses obligations au titre des articles 2, 5 et 16 de la Convention. Bien qu�il ne soit pas 
fait expressément référence au défaut de diligence de la part de la Hongrie, il est clair que le 
Comité s�est fondé sur ce critère pour conclure que l�État avait manqué aux obligations énoncées 
dans la Convention lui impartissant d�empêcher les actes de violence dont A. T. avait fait l�objet 
et de la protéger contre les conséquences de ces actes7. 

24. Les exemples ci-dessus s�inscrivent dans le cadre de procédures judiciaires ou quasi 
judiciaires qui permettent d�appliquer le critère de la diligence due au fait de la cause, et de 
dégager des principes généraux de ce que suppose la diligence due.  

25. Il est à noter que les obligations positives contenues dans les instruments relatifs aux droits 
de l�homme, relatives à la protection, à la promotion et à la réalisation des droits de l�homme, 
recouvrent ainsi l�obligation d�agir avec la diligence voulue8. Dans sa recommandation générale 
no 19 (1992) le Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes a engagé les 
États à agir avec la diligence voulue pour prévenir les actes de violence contre les femmes et 
enquêter sur ces actes de violence. Comme on l�a déjà dit, la Déclaration de 1993, adoptée 
l�année suivante, fait obligation aux États d�agir avec la diligence voulue pour les actes de 
violence à l�égard des femmes, enquêter sur ces actes et les punir conformément à la législation 
nationale, qu�ils soient perpétrés par l�État ou par des personnes privées. Cette disposition a été 
reprise au paragraphe 125 b) du Programme d�action de Beijing de 1995.  

26. À l�échelon régional, la Convention interaméricaine pour la prévention, la sanction et 
l�élimination de la violence contre la femme (1994) (Convention de Belèm do Para), en son 
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article 7 b) prévoit que les États doivent «agir avec la diligence voulue pour prévenir, poursuivre 
et sanctionner les actes de violence contre les femmes».  

27. La création du mandat de Rapporteur spécial sur la violence contre les femmes, ses causes 
et ses conséquences, par la Commission des droits de l�homme en 1994, est une autre avancée 
importante dans l�application du critère de la diligence due. Dans sa résolution 1994/45, portant 
création de ce mandat, la Commission a souligné «le devoir des gouvernements de s�abstenir de 
tout acte de violence à l�égard des femmes, d�agir avec la diligence voulue pour prévenir les 
actes de cette nature, enquêter à leur sujet, punir de tels actes conformément à la législation 
nationale, et de prendre des mesures effectives et appropriées concernant ces mêmes actes, qu�ils 
soient perpétrés par l�État ou par des particuliers, ainsi que de donner accès aux victimes à des 
réparations justes et efficaces et à une assistance spécialisée» (par. 2).  

28. Les organes créés en application des instruments relatifs aux droits de l�homme, comme 
le Comité pour l�élimination de la discrimination à l�égard des femmes, le Comité pour 
l�élimination de la discrimination raciale, le Comité des droits de l�homme, les procédures 
spéciales de la Commission et les institutions régionales en matière de droits de l�homme, ont 
permis de préciser davantage les obligations que recouvre le critère de la diligence due aussi bien 
par rapport à la situation dans certains pays que sur un plan plus général. Le critère de la 
diligence due a été appliqué plus largement ces dernières années à un certain nombre de 
questions relatives aux droits de l�homme, qui vont de la traite des êtres humains aux obligations 
des sociétés transnationales et autres entreprises9.  

29. La pratique et l�opinio juris évoquées ci-dessus permettent de conclure qu�il existe une 
règle de droit international coutumier qui fait obligation aux États d�agir avec la diligence voulue 
pour prévenir et poursuivre les actes de violence à l�égard des femmes.  

2. Principes fondamentaux  

30. Le droit international coutumier, comme le droit international conventionnel, prévoient que 
les États ont l�obligation d�agir avec la diligence voulue pour prévenir les actes de violence 
à l�égard des femmes, enquêter sur ces actes, protéger les femmes et leur offrir réparation, que 
ces actes soient perpétrés par l�État ou par des acteurs non étatiques. Le contenu des obligations 
générales de diligence, c�est-à-dire celles qui ne valent pas seulement pour des femmes ou des 
groupes de femmes notoirement exposés à la violence, et la manière d�en apprécier et d�en 
surveiller le respect est plus difficile à définir.  

31. Dans l�affaire Velásquez Rodríguez, la Commission interaméricaine des droits de l�homme 
a considéré que le devoir de prévention des États «recouvre tous les moyens de caractère 
juridique, politique, administratif et culturel permettant de promouvoir la protection des droits 
de l�homme et de faire en sorte que toute violation soit considérée et traitée comme un acte 
illégal qui, en tant que tel, peut entraîner le châtiment des responsables et l�obligation 
d�indemniser les victimes pour les dommage subis».  

32. Dans son rapport de 1999 sur la violence familiale, l�ancienne Rapporteuse spéciale, 
Radhika Coomaraswamy, a dressé la liste des éléments à prendre en compte pour déterminer si 
les États respectent leurs obligations de diligence comme suit: la ratification des instruments 
internationaux relatifs aux droits de l�homme; la garantie constitutionnelle de l�égalité des 
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femmes; l�existence d�une législation nationale et/ou de sanctions administratives assurant une 
juste réparation aux femmes victimes de violence; des politiques et plans d�action destinés à faire 
face à la question de la violence à l�égard des femmes; un système de justice pénale et de police 
sensible au problème de la violence contre les femmes; l�existence et la mise à disposition de 
services d�aide à l�intention des femmes; l�existence de mesures visant à susciter une prise de 
conscience et à modifier les pratiques discriminatoires par le biais de l�éducation et des médias et 
la collecte de données et de statistiques concernant la violence à l�égard des femmes10.  

33. Dans l�affaire concernant la violence familiale citée plus haut, la Commission 
interaméricaine des droits de l�homme a recommandé, entre autres choses, que le Brésil organise 
des cours de formation à l�intention des membres de l�institution judiciaire et de la police afin de 
les sensibiliser au problème de la violence familiale pour empêcher qu�ils tolèrent ce 
phénomène; que les poursuites pénales soient simplifiées de façon à raccourcir les délais, sans 
pour autant porter atteinte aux garanties d�une procédure régulière; que des mécanismes soient 
mis en place pour régler les conflits familiaux de manière rapide et efficace sans passer par le 
système judiciaire et que sa population soit sensibilisée à la gravité de tels actes et à leurs 
conséquences pénales; que les capacités et les ressources des services de police et des services 
des poursuites soient renforcées, afin qu�il soit procédé à une enquête et à un examen efficaces 
des plaintes; que les programmes d�enseignement mettent l�accent sur l�importance du respect 
dû aux femmes et de leurs droits et sur la manière appropriée de gérer les conflits familiaux.  

34. Les sources citées ci-dessus montrent que la notion de diligence due repose sur un certain 
nombre de principes fondamentaux. L�État ne peut pas se décharger sur d�autres de son 
obligation d�agir avec la diligence voulue, même lorsque certaines fonctions sont exercées par un 
autre État ou par un acteur non étatique. C�est à l�État territorial, ainsi qu�à tout autre État 
exerçant sa juridiction ou un contrôle effectif sur son territoire, qu�il incombe en dernier ressort 
de veiller à ce que les obligations de diligence soient remplies. La notion de diligence due peut 
donc recouvrir des obligations extraterritoriales pour les États qui exercent leur juridiction et un 
contrôle effectif à l�étranger.  

35. Un autre principe fondamental qui touche à l�application du critère de la diligence due, est 
celui de la non-discrimination, en vertu duquel les États sont tenus de prévenir, de poursuivre et 
de sanctionner les actes de violence contre les femmes, et d�offrir une réparation à la suite de tels 
actes avec la même détermination que pour les autres formes de violence.  

36. L�obligation de diligence doit être exercée de bonne foi11 en vue de prévenir et de 
poursuivre les actes de violence à l�égard des femmes. Cela suppose nécessairement l�adoption 
de mesures positives visant à garantir la protection, le respect, la promotion et l�exercice des 
droits fondamentaux des femmes. Dans le rapport qu�elle a présenté à la Commission en 2000, 
l�ancienne Rapporteuse spéciale a souligné que l�obligation de diligence ne se «ramenait pas 
à l�adoption de lois interdisant de tels actes» et qu�il était nécessaire que les États «préviennent 
efficacement» les actes de violence contre les femmes et qu�ils agissent de bonne foi12.  

37. Un autre principe général réside dans le devoir de veiller à ce que les interventions 
destinées à prévenir et à sanctionner les actes de violence contre les femmes reposent sur des 
données empiriques exactes. Peu de travaux ont été entrepris jusqu�ici pour suivre et évaluer 
les effets des initiatives prises pour faire cesser les actes de violence à l�égard des femmes. 
Selon le rapport de la réunion du Groupe d�experts sur les bonnes pratiques en matière de lutte 
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contre la violence contre les femmes, organisée en liaison avec le rapport du Secrétaire général 
intitulé «Violence à l�égard des femmes», si des listes de bonnes pratiques ont été dressées dans 
certains domaines, les critères permettant de déterminer ce qu�est une bonne pratique ou une 
pratique prometteuse, ou pour évaluer l�efficacité des interventions, n�ont pas été définis 
jusqu�ici. Il est absolument nécessaire d�établir des statistiques fiables et des indicateurs de la 
violence contre les femmes et de faire le bilan des interventions visant à venir à bout de ce 
phénomène13. 

3. Application 

Prévention 

38. En règle générale, les États ont tenté de s�acquitter de leur obligation de diligence en 
matière de prévention de la violence à l�égard des femmes en adoptant des lois spécifiques, 
en organisant des campagnes de sensibilisation et en organisant des cours de formation à 
l�intention de groupes professionnels déterminés. Parmi les formes de violence visées par ce 
genre d�intervention figurent: la violence familiale, les agressions sexuelles, la traite des femmes, 
les «crimes d�honneur» et le harcèlement sexuel. La violence contre les femmes est 
généralement traitée isolément dans ces programmes, et rares sont ceux qui établissent un lien 
entre les actes de violence et d�autres systèmes d�oppression. 

39. Quelques États ont adopté des textes législatifs sur la violence familiale; dans d�autres, 
des projets de loi en la matière sont à l�étude. La plupart de ces textes prévoient non seulement 
des sanctions pénales, mais des réparations comme des ordonnances interdisant à une personne 
d�en approcher une autre ou des ordonnances d�expulsion. Cas intéressant, la Suisse est passée 
d�un système qui privilégiait la médiation en cas de violence familiale à un modèle préventif 
qui prévoit l�ouverture d�une enquête et des poursuites. Certains États ont aussi adopté des 
dispositions législatives détaillées sur la traite des femmes, le harcèlement sexuel et les crimes 
d�honneur. 

40. On ne dispose guère de données ou d�études de suivi sur les mesures prises pour faire 
appliquer ces textes ou leur incidence en matière de réduction du nombre d�actes de violence 
à l�égard des femmes. Dans certains pays, les textes destinés apparemment à prévenir et à 
sanctionner la violence à l�égard des femmes ont été rédigés ou appliqués de telle manière qu�ils 
ne font que violer davantage les droits des femmes. C�est ainsi que la législation ukrainienne sur 
la violence familiale contient des dispositions en vertu desquelles une femme peut être arrêtée si 
elle provoque la violence en adoptant un «comportement de victime»14. 

41. Afin de coordonner les travaux des diverses institutions gouvernementales et les activités 
de ces institutions, et de prévenir la violence par une approche multisectorielle, de nombreux 
États ont adopté des plans d�action nationaux sur la violence contre les femmes15. Dans un 
certain nombre de pays, des comités spécialisés sur la violence contre les femmes ont été mis 
en place et des commissaires ou des médiateurs ont été désignés en tant qu�agents de 
coordination. Il existe un petit nombre de commissions ou comités mixtes faisant une place à des 
représentants d�associations de la société civile, mais ces cas sont plutôt l�exception que la règle. 
Le Parlement turc, qui a créé récemment une commission d�enquête sur les crimes d�honneur, 
a demandé à des experts de lui fournir des renseignements. Un certain nombre d�auteurs de 
crimes d�honneur qui sont actuellement emprisonnés ont également été interrogés, ainsi que des 
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membres des communautés locales. La commission doit présenter ses constatations et 
recommandations au Parlement. 

42. La plupart des États procèdent aujourd�hui à de vastes campagnes d�éducation du public 
sur la violence contre les femmes, qui s�appuient sur la publication d�affiches, la publicité dans 
la presse, la création de sites Web et les stations commerciales de télévision et de radio. 
Beaucoup d�États ont institué des journées d�action nationales sur la violence contre les femmes. 
Quelques uns ont mis en place des programmes de sensibilisation dans le cadre de la campagne 
mondiale «16 journées d�action contre la violence sexuelle», organisé des campagnes de 
«tolérance zéro» et invité des personnalités prestigieuses à dénoncer la violence à l�égard des 
femmes. 

43. Dans un certain nombre d�États, des actions de prévention ont été mises en place à 
l�intention des hommes et des garçons. C�est ainsi qu�en Autriche, au Danemark et en 
République de Corée du Sud, des services de conseil et des programmes de gestion de la colère 
ont été créés à l�adresse des hommes et des garçons. Depuis 1995, il existe dans les services 
pénitentiaires de Malmö, en Suède, le programme «Fredman» («l�homme pacifique») qui a pour 
objet de modifier l�attitude et la manière d�être des hommes qui ont un comportement violent 
dans l�intimité. 

44. Des programmes de formation et de sensibilisation destinés à divers groupes 
professionnels ont été élaborés par de nombreux États, qui ont notamment mis au point un 
matériel de formation à l�intention des membres de la police, des membres des services des 
poursuites et des magistrats. Certains États ont également mis au point un matériel de formation 
spécial sur la prévention de la violence contre les femmes destiné au personnel des services de 
santé publique − médecins, infirmières et travailleurs sociaux. Dans un certain nombre d�États, 
comme en El Salvador, des programmes d�enseignement sur la parité des sexes ont été mis 
en place, de même que des stratégies de communication non violentes destinées aux 
établissements scolaires. 

45. La Commission nationale sur le rôle des femmes philippines a créé le «prix du (de la) juge 
le (la) plus sensible aux problèmes des femmes», en partenariat avec plusieurs organismes 
gouvernementaux, des organisations intergouvernementales, des organisations non 
gouvernementales locales et des entreprises. Le prix est décerné à des juges qui prononcent 
des décisions favorables aux femmes dans les affaires de violence contre les femmes. 

46. Si divers programmes de prévention ont été lancés par les États, en revanche il ne semble 
guère que ceux-ci se soient employés activement à transformer la société et à combattre les 
préjugés contre les femmes ou appuyer les initiatives de la société civile à cet égard. 

Protection 

47. De nombreuses mesures ont été prises par les États pour s�acquitter de leur obligation 
de diligence en matière de protection. Il s�agit le plus souvent de la création de services en faveur 
des femmes: permanences téléphoniques, soins médicaux, centres de conseils, assistance 
juridique, abris, ordonnances empêchant certaines personnes d�en approcher d�autres, et octroi 
d�une aide financière aux victimes d�actes de violence. Selon certains gouvernements, les abris 
sont généralement gérés par des ONG qui reçoivent une aide financière de l�État ou de donateurs 
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extérieurs. Dans certains États, les services de protection ont un fondement juridique et soit 
relèvent de plans d�action ou de stratégies de caractère officiel concernant la violence à l�égard 
des femmes, soit sont prévus dans la législation sur la violence familiale. Mais on ne peut pas 
dire que ce soit la norme et dans la plupart des pays les programmes concernant la violence 
contre les femmes contiennent des dispositifs de protection mais le fondement juridique de ces 
services n�est pas précisé. La Norvège et le Danemark ont indiqué qu�ils avaient commencé de 
distribuer des alarmes personnelles aux femmes dont il a été établi qu�elles risquaient d�être 
victimes d�agression sexuelle. 

48. Si de nombreux États ont adopté des mesures de protection, la manière dont elles sont 
appliquées à de quoi inquiéter, et l�obligation de diligenter n�est pas toujours respectée. Aux 
États-Unis par exemple, en septembre 2005, le juge d�un tribunal de district a accepté de lever 
une mesure de protection prononcée en faveur d�une femme qui s�était séparée de son mari, 
après que le mari ait demandé l�annulation de la mesure pour que le couple puisse consulter un 
conseiller conjugal. À l�audience au cours de laquelle la mesure a été levée, la femme a indiqué 
qu�elle avait fait l�objet de man�uvres d�intimidation et de menaces de la part de son mari et que 
ce qu�elle voulait ce n�était pas rencontrer un conseiller conjugal, c�était demander le divorce. Le 
juge, ignorant sa demande de maintien de la mesure conservatoire, l�a réprouvée et a déclaré que 
si elle voulait entamer une procédure de divorce elle n�avait qu�à s�adresser au tribunal 
compétent, et pas à lui, et il a annulé la mesure. Quelques semaines plus tard, l�homme s�est 
rendu sur le lieu de travail de sa femme, l�a arrosée d�essence et y a mis le feu; la femme souffre 
de graves lésions sur le buste et sur le visage16. 

49. Les principaux problèmes que pose la mise en �uvre des obligations en matière de 
protection sont dus à un manque de fermeté des services de police et des magistrats pour veiller à 
la mise en �uvre des réparations civiles et des sanctions pénales dans les cas de violence contre 
les femmes et à l�absence ou l�insuffisance de facilités telles que des abris, qui font que les 
femmes en sont souvent réduites à reprendre la vie commune17. En outre, les autorités ont trop 
souvent eu tendance à se contenter d�accorder aux victimes d�actes de violence une aide 
d�urgence à court terme au lieu de leur fournir les moyens d�éviter de redevenir des victimes. 

Sanctions 

50. Pour la plupart des États, l�obligation d�agir avec la diligence voulue pour poursuivre et 
sanctionner comme il convient les actes de violence à l�égard des femmes consiste à adopter des 
lois ou à modifier la législation existante tout en renforçant les capacités et les pouvoirs de la 
police, du parquet et des magistrats. Un certain nombre d�États ont fait état d�amendements 
apportés récemment au Code pénal visant à modifier ou à abroger des dispositions 
discriminatoires et à faire en sorte que les actes de violence soient punis de sanctions 
appropriées. Comme on l�a déjà dit, quelques États ont adopté des textes précis sur la violence 
familiale et sur la traite des personnes qui instituent de nouveaux délits et prévoient souvent la 
création de services spécialisés chargés de procéder aux enquêtes ou aux poursuites. 

51. De nombreux États ont mis en place des pratiques et procédures particulières applicables à 
la police au stade de l�enquête et des poursuites dans les cas de violence à l�égard des femmes. 
En Pologne, la police a adopté un protocole d�intervention, baptisé système de la «carte bleue», 
selon lequel la police est tenue d�informer les victimes de violence familiale du contenu de la loi 
et de les encourager activement à faire valoir leur droit de vivre sans violence. En Afrique 
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du Sud, la loi sur la violence familiale prévoit que la police doit informer les victimes de l�état de 
leur dossier, après s�être dûment informée, et leur expliquer le déroulement de la procédure. 

52. Une autre bonne pratique en matière d�enquête et de sanction du délit de traite est celle 
adoptée par les autorités chargées de faire appliquer la loi de Hambourg (Allemagne), qui ne se 
contentent pas d�enregistrer la déposition de la victime et s�attachent à recueillir des preuves 
subjectives et objectives détaillées permettant de démontrer l�existence du délit de traite18. 

53. Cependant, les cas de manquement au devoir de poursuivre et de punir comme il convient 
les actes de violence à l�égard des femmes ne manquent pas. Parmi les femmes avec lesquelles je 
me suis entretenue au cours de mes missions, beaucoup ont déclaré que les autorités les 
dissuadaient souvent de déposer plainte, quand elles n�usaient pas de menaces. Quand une 
plainte était déposée, il n�était pas rare que les autorités chargées de faire appliquer la loi et les 
services sociaux privilégient la médiation ou les «solutions sociales» plutôt que l�application de 
sanctions pénales ou civiles. En Ouzbékistan, au Samoa et à Vanuatu, les femmes qui déposent 
plainte pour des actes de violence sont souvent renvoyées devant des structures communautaires 
qui ont plutôt tendance à prôner la réconciliation et le règlement du conflit qu�à punir les auteurs 
des actes de violence19. 

54. Il est fréquent que les autorités chargées de faire appliquer la loi négligent de mener des 
enquêtes sérieuses à la suite de plaintes de violence à l�égard des femmes. Même lorsque la 
justice est saisie, le nombre de cas où les juges prononcent des peines réduites ou inappropriées 
reste alarmant. Ainsi, dans de nombreux pays le Code pénal prévoit qu�il est sursis à la peine 
prononcée en cas de viol si la victime accepte d�épouser l�auteur. Si le mariage dure et que le 
couple a des enfants, la peine est annulée. Dans de nombreux pays, les femmes ne jouissent pas 
d�une égale protection, en particulier dans les cas de viol et de violence familiale. Elles en sont 
réduites à se taire ou courent le risque, si elles portent plainte, de redevenir des victimes. 

Réparation 

55. Rares sont les renseignements dont on dispose sur l�obligation des États d�offrir une 
réparation adéquate en cas d�actes de violence à l�égard des femmes. Un petit nombre d�entre 
eux ont indiqué que les femmes pouvaient obtenir une indemnisation auprès des fonds en faveur 
des victimes de délits ou en engageant une action civile, mais, cela mis à part, cet aspect de 
l�obligation de diligence reste fortement négligé. 

C.  Élargissement de la vision des droits − obstacles et défis 

56. L�incapacité du droit international relatif aux droits de l�homme à refléter l�expérience et 
les besoins des femmes20 et à y répondre est un sujet qui a été amplement étudié par les 
féministes. Les critiques du discours fondé sur les droits, à l�échelon national et international, 
faisaient ressortir la manière fragmentaire et individualiste dont était formulée la conception 
générale des droits «de l�homme», qui se déclinait au masculin21. Ce discours refusait de voir les 
inégalités structurelles et les rapports de force complexes et enchevêtrés qui sont à l�origine de la 
discrimination à l�égard des femmes, dans la sphère publique et dans la sphère privée22. D�autres 
critiques consistent à dire que vouloir traduire des réalités sociales en revendications fondées sur 
des droits risque de donner l�impression que «des structures sociales contingentes étaient des 
structures permanentes» et compromettre ainsi «la possibilité de les transformer radicalement»23. 
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57. La plupart des militantes de la cause des femmes admettent que ce n�est pas le discours des 
droits de l�homme qui est en cause, et que tout tient à une interprétation étroite des droits dans le 
cadre d�un ordre juridique international. La formulation par les femmes de revendications 
fondées sur des droits reste un instrument stratégique et politique important car les termes 
qu�elles emploient sont des termes consacrés pour définir des maux sociaux. Depuis les 
années 80, les militantes de la cause des femmes s�attachent, dans les limites du cadre existant, à 
élargir la vision des droits pour qu�elle prenne en compte les violations inhérentes à la condition 
féminine, et à transformer de la sorte l�interprétation des règles internationales relatives aux 
droits de l�homme et la doctrine de la responsabilité des États. C�est ainsi qu�on en est arrivé peu 
à peu à reconnaître que la violence à l�égard des femmes était une violation des droits de 
l�homme dont les États pouvaient être tenus pour responsables, que l�auteur soit un acteur 
étatique ou un acteur privé. 

58. La recherche de cette nouvelle vision continue de se heurter à des défis divers24. Il n�est 
pas dans notre intention de nous engager ici dans un examen complet de ces défis, et nous en 
retiendront trois parmi les plus importants: a) la dichotomie sphère publique/sphère privée; b) la 
résurgence de politiques identitaires fondées sur la spécificité culturelle, qui mettent en cause 
l�autorité de l�État à partir de la base; c) l�émergence de grands blocs transnationaux à même 
d�ériger un système de gouvernance à l�échelle mondiale, qui mettent en cause l�autorité de 
l�État par le haut. Le droit international, dont le sujet premier a toujours été l�État, se trouve donc 
aujourd�hui confronté à d�autres acteurs puissants25. 

1. La dichotomie sphère publique/sphère privée 

59. Selon un auteur, l�un des principaux obstacles qui ont entravé la protection des droits des 
femmes tient à la dichotomie sphère publique/sphère privée que recèle le droit international 
relatif aux droits de l�homme, fondé traditionnellement sur la conception libérale et minimaliste 
de l�État. Cette conception reflétait les rapports hiérarchiques existant entre les hommes dans la 
sphère «publique», les rapports hiérarchiques dans la sphère «privée» échappant à l�intervention 
de l�État. Il en est résulté une normalisation du recours à la violence dans l�intimité du foyer. 
«Cette séparation entre les deux sphères, en ignorant le caractère politique du pouvoir 
inégalement réparti dans la vie de famille, ignore aussi le caractère politique de la prétendue �vie 
privée�. Cette séparation entre les deux sphères masque le fait que la scène familiale elle-même 
est une émanation de la scène politique dans laquelle l�État se réserve le droit d�intervenir à son 
gré.»26. 

60. L�attention portée à la question de la violence familiale ou de la violence dans les relations 
intimes a fait apparaître les contradictions inhérentes à la conception et de l�application du droit 
relatives aux droits de l�homme. Même dans les sociétés où l�égalité des sexes semble très 
avancée, la violence dans la sphère privée continue d�être considérée comme une question qui ne 
mérite pas l�attention des pouvoirs publics27. La codification en droit international de ce qui 
relève du domaine public et du domaine privé n�a pas seulement été un obstacle idéologique à 
l�évolution du discours des droits de l�homme dans de nombreuses sociétés, elle a aussi servi à 
s�en protéger. Dans de nombreuses parties du monde, la lutte pour les droits de l�homme s�arrête 
sur le seuil du foyer. Il n�est pas rare que les femmes elles-mêmes considèrent comme normale la 
violence dans la sphère privée. 
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61. Le critère de la diligence due a permis de remettre en question la doctrine libérale de la 
responsabilité de l�État par rapport aux violations qui se produisent dans la «sphère privée». Cela 
signifie que l�État qui ne réagit pas à la violence dans les relations intimes/familiales, peut être 
réputé avoir manqué à l�obligation qui lui incombe de protéger et de sanctionner de manière non 
discriminatoire et qu�il peut être accusé de complicité des violations qui se produisent dans la 
sphère privée28. D�autre part, l�application du critère de la diligence due pour filtrer des actes 
privés au nom de la responsabilité des États a abouti au fait que l�individu auteur d�actes de 
violence dans la vie privée n�est pas directement responsable en droit international, ce qui a 
donné lieu à un régime de responsabilité distinct pour les actes privés et pour les actes publics. 

62. Les articles 4 à 11 du projet d�articles sur la responsabilité des États élaboré par la 
Commission du droit international, qui établissent les conditions dans lesquelles des faits illicites 
ou une omission peuvent être attribués à l�État aux fins de déterminer si sa responsabilité est 
engagée en droit international, contiennent des éléments qui révèlent le clivage entre la sphère 
publique et la sphère privée29. Le recours croissant au droit pénal international, dont témoigne 
l�adoption du Statut de Rome portant création de la Cour pénale internationale, a eu des effets 
analogues puisque les individus peuvent aujourd�hui être tenus pour directement responsables en 
droit international d�actes graves de violence contre les femmes commis au cours de conflits 
armés. Le Statut de Rome non seulement définit le cadre de la responsabilité pénale des 
individus, mais prévoit l�octroi d�une réparation aux victimes d�actes de violence30. 

63. À l�heure actuelle, en dépit des nombreux progrès enregistrés, les questions qui touchent à 
la violence publique sont toujours traitées de manière plus rapide et plus efficace, à l�échelon 
international ou national, que les actes de violence à l�égard des femmes dans la sphère privée, et 
un discours relativiste culturel prévaut toujours sur le discours des droits de l�homme. 

2. Politiques identitaires 

64. Au niveau local, des politiques identitaires fondées sur les revendications d�entités 
collectives se sont fait jour qui mettent en cause le discours de l�État sur le droit légitime de 
représentation des individus. Si ces revendications ont été perçues comme des manifestations du 
pluralisme et du multiculturalisme, et, partant, comme compatibles avec les droits sociaux et 
culturels, elles constituent dans la pratique un obstacle majeur aux garanties universelles des 
droits de l�homme, d�autant que les femmes sont perçues comme porteuses de culture31. 
Ces revendications ont parfois été assorties du recours à la force − c�est ce qu�ont fait les 
Talibans en Afghanistan où les femmes ont été complètement évincées de la vie publique au nom 
du retour à l�«authenticité» culturelle et religieuse32. 

65. La réaffirmation d�identités locales s�est aussi traduite parfois par la décentralisation ou la 
mise en place d�un régime fédéral. Si la décentralisation peut être un moyen de favoriser 
l�exercice des libertés et la démocratisation, elle peut aussi se traduire par un manque de 
protection des femmes, chaque niveau de l�administration se débarrassant du problème sous 
prétexte qu�il n�est pas de son ressort33. Même dans les États unitaires, il arrive que des 
dispositifs communautaires informels jouent un rôle, souvent avec l�aval ou le soutien de l�État, 
en matière de médiation et de règlement des conflits, et ce maintes fois au détriment des droits 
des femmes. Ces systèmes de justice parallèle, comme les jirga et les panchiat au Pakistan 
sanctionnent des actes de violence à l�égard des femmes comme étant des formes acceptables de 
pratiques «traditionnelles» ou imposent des peines sévères (comme les crimes d�honneur) aux 
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femmes qui transgressent prétendument les normes en usage dans la société considérée34. 
La politisation de modèles prétendument représentatifs de la culture locale a encore renforcé et 
légitimé les systèmes de justice communautaire informel. Lorsque les autorités considérées ont 
l�aval de l�État, ou sont reconnues par lui, elles possèdent une certaine autorité publique. Tout 
acte de violence ordonné dans un tel contexte est donc en fait un acte de violence de la part de 
l�État. 

66. Le relativisme culturel est aujourd�hui un obstacle majeur à la mise en �uvre des normes 
internationales relatives aux droits de l�homme et sert à justifier les violations des droits 
fondamentaux des femmes. Dans de nombreux pays, le système judiciaire dominant s�est prévalu 
de la coutume et de la tradition et du modèle culturel des minorités ou des autochtones pour 
tolérer des actes de violence commis à l�égard des femmes et des filles. Ainsi, en Australie, 
en août 2005, un autochtone de 55 ans a été condamné par un juge à une peine de prison d�un 
mois pour avoir battu sa fiancée de 14 ans et l�avait soumise à un viol anal. Or, en prononçant la 
peine, le juge aurait manifesté sa sympathie pour l�accusé, disant qu�il s�agissait d�un homme 
fidèle à ses traditions qui ne savait pas que ce qu�il faisait était illicite35. De même, dans un 
certain nombre de pays, les auteurs d�actes dégradants à l�égard des femmes ou de crimes 
«d�honneur» sont parfois acquittés ou condamnés à des peines légères. 

67. Le développement dans le monde entier des mouvements fondamentalistes et du 
conservatisme politique compromet gravement les efforts déployés pour faire cesser les actes de 
violence contre les femmes. Ces forces sont agissantes à tous les niveaux, du niveau local au 
niveau transnational, et peuvent même avoir accès au pouvoir. Le refus de certains donneurs 
bilatéraux d�accorder des dons à des organisations qui défendent les droits des femmes en 
matière de procréation ou qui sont engagées aux côtés des femmes qui travaillent dans le 
commerce du sexe montre que les intérêts privés et les États peuvent se rejoindre36. 

68. Le contrôle de la sexualité féminine est souvent l�élément clef sur lequel repose la 
justification culturelle et politique du maintien et de la perpétuation de la violence à l�égard des 
femmes. Paradoxalement, alors que l�honneur des hommes est associé dans de nombreux cas à 
leur capacité de protéger la sexualité de leur partenaire féminine, la violation de l�intégrité 
sexuelle d�autres femmes, comme le viol, est aussi une manifestation de la manière dont 
l�homme établit son pouvoir et sa domination sur la femme. La violence ou la menace de la 
violence sont des éléments fondamentaux de l�ordre patriarcal que l�on retrouve dans de 
nombreuses cultures et qui sert à exercer une domination sur les femmes et à la perpétuer37. 

3. Restructuration à l�échelle mondiale 

69. L�économie mondiale fait l�objet d�une restructuration radicale au niveau de l�activité 
économique et de la gouvernance. Les activités transfrontières des sociétés transnationales et les 
nouveaux régimes juridiques auxquels elles sont soumises ont remodelé la territorialité et la 
souveraineté de l�État-nation. L�État n�est plus la seule source de normativité − ou l�unique sujet 
de droit international38. D�autres acteurs, comme les sociétés multinationales, les institutions 
financières, les organisations intergouvernementales et les ONG internationales, de même que 
des réseaux illicites, apparaissent, avec leur sphère d�influence et des responsabilités touchant 
aux normes relatives aux droits de l�homme qui n�ont pas été définies.  
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70. La scène transnationale est une nouvelle «réalité géographique» qui a des conséquences 
contradictoires pour la réalisation des droits fondamentaux des femmes. Les femmes sont 
devenues une source considérable de main-d��uvre bon marché et souple pour le marché du 
travail mondialisé dans le cadre de l�immigration et de la délocalisation qui les amène à travailler 
dans un environnement, qui ignore le plus souvent les normes sociales, parmi d�autres39. Si le 
fait que leur implication dans un monde déterritorialisé, en tant que travailleuses migrantes ou 
membres de familles transnationales, renforce le pouvoir d�action des femmes et leur permet de  
jouir directement des droits consacrés dans les instruments internationaux relatifs aux droits de 
l�homme, le contraire est vrai aussi. Un certain nombre de formes de violences locales et 
«traditionnelles» qui s�exercent à l�égard des femmes se sont mondialisées, et d�autres, comme la 
traite des femmes, sont de plus en plus répandues. 

71. L�impact des flux transnationaux sur les femmes, y compris les politiques d�immigration 
et d�asile restrictives, demande à être examiné plus à fond afin de définir les formes de violences 
auxquelles elles sont exposées et la multiplicité des systèmes normatifs et des acteurs qu�elles 
rencontrent au long de leur parcours entre le pays d�origine et le pays de destination. 
La Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille (1990) n�a été ratifiée que par une petite poignée d�États «de départ», si 
bien que la majorité des travailleuses migrantes ou des personnes qui accompagnent un 
travailleur migrant ne sont pas protégées par ses dispositions.  

72. La réponse de la communauté internationale face aux questions transnationales reste 
cantonnée dans les limites des États souverains. L�approche adoptée face à la traite des êtres 
humains et la protection des droits des travailleurs migrants atteste de l�impossibilité de 
concevoir des solutions au niveau transnational. Dans le Protocole additionnel à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, visant à prévenir, réprimer et 
punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants (Protocole de Palerme), la 
question de la traite n�est pas envisagée sous l�angle des droits de l�homme, mais met sur 
l�accent sur l�ordre public.  

73. Il importe ici de se demander dans quelle mesure les nouveaux régimes juridiques 
transnationaux et les institutions réglementaires sont compatibles avec les normes relatives aux 
droits de l�homme et quelle est la responsabilité des divers acteurs, dont l�État, à cet égard. Pour 
certains auteurs, il est indispensable que la protection des droits de l�homme cesse d�être du 
ressort exclusif des États et s�étende aux sociétés multinationales et aux autres acteurs du 
nouveau système de gouvernance mondial comme les institutions économiques internationales40.  

D.  Les potentialités du critère de la diligence due 

74. La manière dont le critère de la diligence due est interprété et appliqué aujourd�hui et les 
lacunes et les défis décrits ci-dessus, montrent qu�il est nécessaire de le reconcevoir afin qu�il 
permette de répondre le plus efficacement au problème de la violence à l�égard des femmes. 
Selon moi, l�application du critère de la diligence due pourrait être étendue en particulier: 
a) au respect total des obligations générales en matière de prévention et de réparation, et la mise 
en �uvre effective de l�obligation de protéger et de punir les actes considérés et b) aux acteurs 
non étatiques, qui ont aussi des devoirs face à la violence à l�égard des femmes. 



 E/CN.4/2006/61 
 page 19 
 
75. Si le droit international relatif aux droits de l�homme contient les principes directeurs qui 
régissent l�action de l�État, il importe de concevoir un discours différent et des stratégies 
novatrices à divers niveaux d�intervention afin de secouer les fondements de la hiérarchie entre 
les sexes et les théories qui servent à justifier et à perpétuer la violence et d�autres formes de 
discrimination à l�égard des femmes. De plus, si la responsabilité première de garantir le respect, 
la protection, la défense et la réalisation des droits de l�homme incombe à l�État, les acteurs non 
étatiques doivent être tenus pour responsables des mesures qui portent en elles des violations des 
droits de l�homme. 

76. En conséquence, pour mettre véritablement en �uvre les normes relatives aux droits de 
l�homme avec la diligence voulue − c�est-à-dire prévenir, protéger, poursuivre les auteurs d�actes 
de violence contre les femmes et offrir réparation aux victimes − les États et les autres acteurs 
doivent adopter diverses approches à différents niveaux: au niveau des femmes, de la 
communauté, de l�État et de la scène transnationale. 

77. On trouvera dans les paragraphes qui suivent un examen des potentialités du critère de la 
diligence due ainsi qu�une ébauche des recommandations contenues à la fin du présent rapport, 
qui demanderont peut-être à être modifiées par tel ou tel acteur selon son domaine d�activité. 

1. Les femmes 

Renforcement du pouvoir d�action 

78. Le Programme d�action de Beijing repose sur le principe fondamental de la réalisation des 
droits et libertés fondamentales des femmes (par. 9), laquelle est un préalable essentiel à la 
sécurité politique sociale, économique, culturelle et écologique de tous les peuples (par. 41). 
Les États et d�autres acteurs sont invités à prendre des mesures stratégiques dans 12 domaines 
critiques. 

79. Dans leurs efforts pour lutter contre la violence à l�égard des femmes, les États doivent 
encourager et soutenir le renforcement du pouvoir d�action des femmes mis en lumière dans le 
Programme d�action de Beijing et consacré par le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 
Ces efforts doivent recouvrir la réalisation progressive de tous les droits − économiques, sociaux, 
culturels, civils et politiques. Volonté politique et répartition équitable de ressources limitées  
sont nécessaires à cet égard pour garantir aux femmes l�accès à des moyens financiers 
indispensables qui ne sauraient être affectés à d�autres priorités. La Convention sur l�élimination 
de toutes les formes de discrimination à l�égard des femmes constitue un cadre normatif complet 
qui fait obligation aux États parties de prendre des mesures pour venir à bout de la discrimination 
fondée sur le sexe dans tous les domaines, y compris d�adopter des mesures positives pour 
remédier à la discrimination. 

80. Le discours sur le renforcement du pouvoir d�action des femmes − qui recouvre des 
interventions dans le domaine de l�éducation, de la formation professionnelle, de l�acquisition de 
notions de droit élémentaires, de l�accès aux ressources productives, parmi d�autres − a pour 
objet de renforcer chez la femme la conscience de soi, l�estime de soi, la confiance en soi, et 
l�autonomie, de façon à l�amener à considérer que la subordination et la violence ne sont pas 
une fatalité; à refuser d�intérioriser l�oppression; à développer ses capacités en tant qu�être 
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autonome; et à défendre sans relâche ses conditions d�existence dans la sphère publique et dans 
la sphère privée. 

81. La participation des associations de la société civile qui travaillent à l�instauration d�un 
environnement propice pour que chaque femme puisse exercer tous ses droits fondamentaux est 
capitale si l�on veut renforcer le pouvoir d�action des femmes, et un soutien juridique et financier 
doit leur être accordé à cet effet. Il importe de relever que les interventions en vue du 
développement, bénéficiant du soutien de l�État ou de donneurs multilatéraux ou bilatéraux, ne 
doivent pas contenir de modalités et conditions de nature à affaiblir le pouvoir d�action des 
femmes. 

Article premier.  Protection 

82. L�obligation de diligence en matière de protection signifie que les États doivent veiller à ce 
que les femmes et les filles victimes d�actes de violence ou exposées à de tels actes aient accès à 
la justice et à des soins médicaux et des services d�appui, de façon à répondre à leurs besoins 
immédiats, à les protéger contre de nouveaux préjudices et à continuer de parer aux 
conséquences auxquelles elles sont exposées à titre individuel. À cette fin, les États sont tenus de 
mettre en place un cadre législatif approprié, des services de police et des procédures judiciaires 
permettant d�offrir à toutes les femmes une protection adéquate, y compris un environnement sûr 
qui les incite à dénoncer les actes de violence dont elles sont victimes, et des mesures comme les 
ordonnances d�interdiction temporaire ou d�expulsion et des procédures pour la protection des 
victimes. Quand des femmes ou des filles sont notoirement exposées à des risques de violence, 
les organes chargés de l�application de la loi sont tenus de créer des mécanismes de protection 
efficaces et appropriés pour empêcher qu�elles soient victimes de nouveaux préjudices. 

83. Les États doivent veiller à ce que les victimes d�actes de violence aient accès à des services 
de santé physique et psychologique de qualité et à une assistance juridique. Ils doivent prévoir 
des mesures visant à offrir une aide matérielle immédiate (abri, vêtements, entretien des enfants, 
emploi, éducation) aux femmes qui ont survécu à des actes de violence41. Sachant que la femme 
qui a été placée dans un abri peut être victime de stigmatisation, l�État devrait envisager d�autres 
mesures de protection, tout en garantissant aux femmes qui n�ont pas d�autre choix que de se 
réfugier dans un abri la possibilité de vivre en sécurité. Les ONG qui défendent les droits des 
femmes sont celles qui sont le mieux à même de gérer des abris, mais la création, le financement 
et la sécurité de ces installations (tant en ce qui concerne les victimes que le personnel) sont du 
devoir de l�État en matière de protection. 

Article II.  Réparation 

84. L�obligation d�offrir une réparation appropriée signifie que les droits des femmes 
d�engager une action pénale ou civile et la création de services de protection et de soutien 
efficaces à l�intention des femmes qui ont survécu à des actes de violence doivent être garantis. 
La réparation peut prendre la forme, notamment, de dommages-intérêts pour les traumatismes 
physiques et psychologiques subis, la perte d�un emploi et de possibilités d�éducation, la perte de 
prestations sociales, l�atteinte à la réputation et à la dignité et les coûts encourus sur le plan 
juridique, médical ou social par suite des actes de violence. Les États sont aussi tenus de veiller à 
ce que les femmes victimes d�actes de violence aient accès à des services de réadaptation et de 
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soutien appropriés. La notion de réparation doit aussi comporter un élément de justice 
réparatrice. 

2. Communauté/famille 

85. Au niveau de la communauté et de la famille, le discours des droits de l�homme doit 
s�accompagner d�une approche fondée sur le principe de la «négociation culturelle». 
Cette approche sert à compléter l�approche relative au renforcement du pouvoir d�action des 
femmes en ce qu�elle permet d�examiner les causes profondes de la violence et de faire prendre 
conscience aux intéressés du caractère oppressif de certaines pratiques imposées au nom de la 
culture. Elle consiste: a) à dégager les éléments positifs de la culture afin de mettre à jour les 
éléments oppressifs des discours fondés sur la culture; b) à montrer que la culture n�est pas un 
tout immuable et homogène; et c) à identifier ceux qui s�arrogent le droit exclusif de parler au 
nom de la culture et de la religion et contester leur légitimité. Il importe ici de remettre en 
question les interprétations hégémoniques de la culture en dévoilant la dynamique du pouvoir sur 
laquelle elles reposent. La négociation culturelle conçue sous la forme de campagnes, de 
programmes d�information et d�interventions des moyens de communication peut être une 
parade au discours dominant et favoriser la transformation des modèles des institutions et des 
structures du pouvoir qui ont un caractère discriminatoire. 

86. Pour s�acquitter de son obligation de diligence, l�État doit favoriser et «soutenir les 
mouvements sociaux qui remettent en question les idéologies qui contribuent à perpétuer la 
discrimination sous prétexte qu�elles participent de l�ordre national, rationnel ou divin»42. 
Comme il est dit dans le rapport de la Commission interaméricaine des droits de l�homme sur le 
Mexique, «la violence est un comportement acquis: travailler avec la société civile à la 
modification de ce comportement et à l�éradication de la violence est un des aspects du devoir 
qui incombe à l�État d�agir avec la diligence voulue pour prévenir de tels actes»43. 

87. Dans la Déclaration de 1993, les États sont invités à prendre des mesures pour modifier les 
comportements sociaux et culturels des hommes et des femmes et éliminer les pratiques tenant à 
l�idée que l�un des deux sexes est supérieur ou inférieur à l�autre (art. 4 j)). À cet égard, il est 
particulièrement important de promouvoir des campagnes de sensibilisation et des programmes 
remettant en question les stéréotypes sexuels et montrant notamment que la virilité n�est pas 
synonyme de domination et d�oppression44. L�emploi d�un vocabulaire non sexiste et d�un 
discours fondé sur les droits dans les déclarations publiques, les informations diffusées par les 
médias et le matériel éducatif, sont autant de moyens d�ébranler les certitudes sur le construit des 
genres et de briser les tabous et le silence qui entoure la violence. L�État aurait intérêt à lancer 
des travaux de recherche et de rassemblement de données sur la violence contre les femmes et à 
les diffuser de manière à atteindre tous les segments de la société pour renforcer sa position dans 
les négociations culturelles. 

88. L�État qui n�agit pas avec la diligence voulue face aux allégations fondées sur la coutume, 
la tradition ou la religion invoquées pour justifier des violations des droits fondamentaux des 
femmes commet lui-même une violation des droits de l�homme, même en l�absence de toute 
atteinte à ces droits. La Déclaration de 1993, en son article 4, invite instamment «les États à 
condamner la violence à l�égard des femmes et à ne pas invoquer de considérations de coutume, 
de tradition ou de religion pour se soustraire à l�obligation de l�éliminer». Ce n�est pas la culture 
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en tant que telle qui veut qu�une femme soit battue, mutilée ou assassinée, ce sont ceux qui se 
sont arrogés le monopole du droit de parler au nom de la culture. 

3. L�État 

89. Les normes internationales relatives aux droits de l�homme et la primauté du droit doivent 
inspirer la politique et la pratique de l�État dans tous les domaines. En premier lieu, tous les 
instruments relatifs aux droits de l�homme pertinents, y compris la Convention sur la 
discrimination à l�égard des femmes et le Protocole facultatif y relatif, doivent être ratifiés 
sans réserves. Viennent ensuite l�intégration de ces règles dans l�ordre juridique, judiciaire et 
administratif interne à tous les niveaux et l�adoption de mesures visant à en assurer la mise en 
�uvre, qui sont des préalables importants pour que l�État soit à même de remplir ses obligations 
de diligence. Des dispositions doivent être prises séparément à chaque niveau afin de garantir 
que les droits des femmes soient protégés, respectés et mis en �uvre par tous les organes et tous 
les agents de l�État, à tous les échelons. 

90. Chaque organe de l�État a son rôle à jouer dans la transformation du modèle patriarcal. 
Ainsi, dans les affaires de violence familiale, les juges et le ministère public ont la possibilité et 
l�obligation de modifier l�équilibre des forces en s�employant énergiquement à affaiblir les 
schémas patriarcaux. Les interventions à ce niveau peuvent avoir des effets dérivés, en ce que la 
condamnation du pouvoir patriarcal peut induire des modifications des normes socioculturelles, 
et des effets intrinsèques, en ce que le ministère public ou les juges peuvent être considérés 
comme les «porte-parole» de la société, et des déclarations énergiques condamnant la violence à 
l�égard des femmes prononcées au nom de la société par les membres du système judiciaire, 
juges ou ministères publics, permettront à la société d�évoluer vers un modèle moins patriarcal45. 
Si des affaires comme l�affaire du Washington Post évoquée plus haut ont pour effet de renforcer 
le système patriarcal, les sentences prononcées en Turquie en 2004 par deux tribunaux qui ont 
condamné à la peine maximale les auteurs de «crimes d�honneur» avant même l�entrée en 
vigueur du nouveau Code pénal montrent que les décisions de justice peuvent avoir pour effet de 
l�affaiblir lorsqu�elles remettent en cause des pratiques patriarcales. 

91. Les déclarations publiques des chefs de gouvernement ont un impact analogue. 
Depuis 2004, le Gouvernement australien mène une campagne intitulée «L�Australie dit non à la 
violence contre les femmes», et les membres du Gouvernement, dont le Premier Ministre, ont 
déclaré publiquement que la violence à l�égard des femmes est inacceptable et qu�elle 
«déshonore la communauté qui la tolère»46. En revanche, le commentaire récent d�un chef de 
gouvernement qui a déclaré que le viol était «une affaire d�argent» et un moyen facile d�obtenir 
un asile est un exemple de manquement de la part d�un représentant de l�État au niveau le plus 
élevé à l�obligation qui lui incombe de remettre en question le modèle patriarcal. 

92. L�État est tenu de délivrer le message sans ambiguïté que la violence à l�égard des femmes 
est un délit grave qui doit faire l�objet d�une enquête, de poursuites et de sanctions. Les membres 
de la police et magistrats devraient recevoir une formation appropriée pour être à même de traiter 
les cas de violence contre les femmes de manière non sexiste. Il serait bon de mettre en place des 
services de soutien psychologique et de réhabilitation des auteurs d�actes de violence à l�égard 
des femmes, dont la prise en charge financière incomberait de préférence aux intéressés. 
Il importe d�éviter que les femmes qui ont dénoncé des actes de violence redeviennent des 
victimes, c�est pourquoi il y a lieu d�adopter des règles de procédure concernant la production 
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de preuves et d�offrir une protection aux victimes et aux témoins, afin de veiller à ce que les 
femmes ne risquent pas de subir de nouveaux préjudices après avoir dénoncé des actes de 
violence. 

93. La violence à l�égard des femmes est pour les acteurs étatiques et d�autres acteurs un point 
de départ capital vers la mise en �uvre efficace des règles relatives aux droits de l�homme. 
L�analyse par sexe, la recherche différenciée selon le sexe, les données désagrégées selon les 
sexes et l�établissement de budgets tenant compte de l�égalité des sexes sont autant de moyens 
utiles de s�assurer que les efforts ne sont pas inutiles. 

4. Niveau transnational 

94. Pour ce qui est du niveau transnational, il y a lieu, par-delà les responsabilités et les devoirs 
qu�imposent aux États les normes relatives à la promotion, à la protection et à la réalisation des 
droits de l�homme, de chercher des solutions transnationales à des problèmes transnationaux 
comme la régulation des migrations, le rôle des sociétés transnationales et les devoirs et 
responsabilités des organisations internationales. Ces entités, qui détiennent un pouvoir, doivent 
être tenues pour responsables de leurs manquements aux normes internationales, et de nouveaux 
mécanismes destinés à surveiller le respect de ces responsabilités devront peut-être être mis en 
place. 

95. En ce qui concerne les migrations, forcées ou volontaires, les États et les organisations 
internationales devront collaborer afin de concevoir des solutions durables solidement ancrées 
dans le droit international relatif aux droits de l�homme. Le plein respect des garanties 
fondamentales dans le domaine de la traite des êtres humains sur la base des Principes et 
directives concernant les droits de l�homme et la traite des êtres humains élaborés par le 
Haut-Commissariat aux droits de l�homme à titre de recommandations est capital pour que les 
droits fondamentaux des femmes restent au c�ur des politiques et programmes de lutte contre la 
traite47. Il faudrait également revoir les restrictions actuelles aux possibilités de migration légale 
offertes aux travailleuses et garantir que tous les travailleurs jouissent d�une protection juridique 
satisfaisante en vertu du droit national du travail et des règles internationales en la matière, quel 
que soit leur statut juridique. L�orientation sexiste des lois nationales sur les migrations, qui fait 
que les femmes ne peuvent avoir le statut d�immigrées qu�en tant qu�épouses «dépendantes», est 
une autre question à prendre en compte. 

96. La restructuration à l�échelle mondiale a renforcé le pouvoir des sociétés transnationales. 
Le fait que ce pouvoir s�accompagne de certaines responsabilités, notamment dans le domaine 
du respect des normes relatives aux droits de l�homme, reste marginal dans le débat sur les 
obligations de diligence. La question des femmes n�est certes pas au c�ur du débat, mais il n�en 
demeure pas moins qu�un petit nombre d�initiatives concernant la responsabilité des sociétés ont 
vu le jour. C�est le cas du Pacte mondial, lancé par le Secrétaire général de l�ONU en 2000, des 
Principes directeurs pour les entreprises multinationales de l�OCDE, et du Projet de normes sur 
la responsabilité des sociétés transnationales et autres entreprises en ce qui concerne les droits de 
l�homme, adopté par la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de 
l�homme à sa cinquante-cinquième session, en 2003. On voit aussi de grandes entreprises 
adopter des codes de conduite axés sur le respect des normes relatives aux droits de l�homme. 
Il reste encore beaucoup à faire pour arriver à tenir les sociétés responsables des actes de 
violations des droits de l�homme, mais les États doivent aussi agir avec diligence pour faire 
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respecter la primauté du droit par les sociétés qui opèrent sur leur territoire, en particulier dans 
les secteurs qui emploient surtout des femmes, qui échappent souvent à la surveillance des 
autorités. 

97. Les institutions financières internationales ont aussi des obligations de diligence pour 
prévenir la violence et d�autres formes de discrimination à l�égard des femmes et réagir face à de 
tels actes. Il existe une documentation abondante sur les effets négatifs des politiques 
macroéconomiques préconisées par ces organisations48. La Banque mondiale a pris conscience 
du problème ces dernières années et a stigmatisé la violence à l�égard des femmes comme un 
«piège inégalitaire» dont elle devait prendre compte dans son cadre de développement. C�est 
ainsi qu�elle procède désormais à des études par pays sur la situation des femmes, à la demande 
du gouvernement hôte. Il y a peu de chances que les pays dans lesquels les droits des femmes ne 
sont pas une priorité présentent ce genre de demande. Lorsqu�il est procédé à ce genre d�étude, il 
est indispensable que les résultats soient pris en compte dans toutes les phases du projet. 

98. Les institutions du système des Nations Unies sont aussi tenues de respecter et de défendre 
les principes de l�Organisation. Si les organisations internationales ont à l�évidence l�obligation 
de ne pas commettre d�actes de violence à l�égard des femmes dans le cadre de leurs 
programmes ou de leurs décisions de financement ou d�y contribuer, elles ont également le 
devoir de coopérer et de concevoir des stratégies interinstitutions cohérentes pour �uvrer à 
l�élimination de la violence à l�égard des femmes, en étroite collaboration avec les communautés 
locales et les associations de la société civile compétentes. Les responsabilités de ces 
organisations viennent s�ajouter à la responsabilité individuelle de leurs États membres49. 

99. Enfin et surtout, les États et/ou les organes intergouvernementaux qui procèdent à des 
opérations militaires, des opérations de maintien de la paix ou des opérations de police civile 
doivent aussi agir avec la diligence voulue pour veiller à ce que le personnel engagé dans ces 
opérations ne commette pas d�actes de violence à l�égard des femmes. L�État d�envoi doit à cette 
fin adopter la législation et les procédures nécessaires pour prévenir de tels actes et y répondre 
car il se peut que l�État d�accueil ne soit pas doté des capacités nécessaires à cet effet. 

III.  CONCLUSIONS 

100. Le phénomène de la violence à l�égard des femmes, qui est un phénomène universel, 
«traduit des rapports de force historiquement inégaux entre hommes et femmes, lesquels 
ont abouti à la domination et à la discrimination exercées par les premiers et freiné la 
promotion des secondes50». Dans la pratique, pourtant, les mesures prises pour faire face à 
la violence contre les femmes ont été fragmentaires, sans lien aucun avec la question des 
droits et de l�égalité des femmes. 

101. Nous avons relevé dans le présent rapport que cette situation était due à une 
interprétation étroite et une application limitée des règles relatives aux droits de l�homme. 
C�est pourquoi nous avons tenté de voir quelles étaient les potentialités du critère de la 
diligence due pour remédier aux lacunes à cet égard. 

102. Si nous nous en tenons à la conception actuelle de l�obligation de diligence, en tant 
qu�élément de la responsabilité des États, les obstacles touchant à la capacité de l�État 
seront déterminants. Si par contre nous continuons de faire reculer les limites de 
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l�obligation de diligence en exigeant des États qu�ils respectent intégralement les règles du 
droit international, y compris l�obligation qui leur est faite de s�attaquer aux causes 
profondes de la violence à l�égard des femmes et de tenir les acteurs non étatiques pour 
responsables de leurs actes, nous nous acheminerons vers une conception des droits de 
l�homme en accord avec nos aspirations qui tendent vers l�édification d�un monde juste et 
sans violence. 

103. Les potentialités du critère de la diligence due résident dans une interprétation 
nouvelle de l�obligation de prévenir les actes de violence, de protéger les victimes, de 
poursuivre les auteurs et d�offrir réparation, et dans l�élaboration des paramètres 
permettant de définir la responsabilité tant de l�État que des acteurs non étatiques face à la 
violence. Ce que recouvre le critère de la diligence due variera nécessairement selon le 
contexte national, la dynamique interne, la nature des acteurs et la conjoncture 
internationale. 

104. L�éradication de la violence à l�égard des femmes et la réalisation des droits de 
l�homme à l�échelle universelle, sont un objectif commun et une obligation pour tous. Les 
progrès réalisés jusqu�ici, quoique inégaux, me confortent dans la conviction qu�il est 
possible de faire évoluer les modèles, les institutions et les relations fondés sur l�oppression. 

105. Opérer des changements en profondeur n�est pas chose aisée, surtout quand on sait à 
quel point le patriarcat est ancré dans les m�urs. De tels changements ébranlent en outre 
le sentiment de sécurité qu�apporte le statu quo, quel que soit le degré d�oppression qui 
l�accompagne. Ils ne vont pas non plus sans risques, mais ils recèlent la possibilité de 
progresser vers une plus grande émancipation pour tous. 
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